Politique du logement

La politique luxembourgeoise du logement suit les grandes orientations données en 2002. L’État et les communes accordent des aides directes ou indirectes : 1, 2, 3 ; Bellegen Akt & réduction de TVA.

· ville de Luxembourg : aide de 3.000 € avec 500 € supplémentaires par enfant à charge

LE CRÉDIT D’IMPÔT

La réduction de la taxe d’enregistrement ou « crédit d’impôt » est réglée par la loi du 30 juillet 2002 (chap.2). Elle est rétroactive au 8 mai 2002 inclus.

La taxe normale d’enregistrement est de 7 % du prix d’acquisition « sur la valeur du sol et des constructions existantes au moment de la conclusion des contrats ». Le crédit d’impôt consiste en un abattement de 20.000 € par personne (Art.6). Un couple peut bénéficier d’un abattement de 40.000 € mais seulement si chacun des époux se porte acquéreur à titre individuel.

· En dessous d’un prix d’acquisition d’environ 286.000 € (car 286.000 x 7% ≈ 20.000), le bénéficiaire du crédit d’impôt n’est tenu qu’à un droit fixe forfaitaire de 100 € (Art.8).

· Au-dessus de ce seuil, l’acquéreur paie les 7% sur la partie excédant les 20.000 €.

Procédure :

L’acte notarié d’acquisition doit contenir la demande d’abattement (Art.7).

· Dans le cas des acquisitions réalisées entre le 7 mai 2002 et le 5 août 2002, une demande écrite au receveur compétent est nécessaire.

Conditions

1. Le crédit d’impôt concerne uniquement l’acquisition d’un logement (maison, appartement, terrain à bâtir) destiné à servir à son propriétaire « d’habitation principale, personnelle et effective » (Art.5b).

2. L’acquéreur doit résider au Grand-Duché ou s’engager à devenir résident (Art.5c).

3. Le délai d’occupation effective est de :

· 2 ans à partir de l’acte notarié d’acquisition en cas d’un immeuble existant,

· 4 ans en cas d’acquisition d’un terrain à bâtir ou d’un immeuble en voie de construction.

4. La durée d’occupation ininterrompue est de 5 ans minimum (exceptions : Art.11).

Attention : Le non-respect des conditions, même involontaire, entraîne le remboursement total de l’abattement accordé (paiement des 7%), y compris les intérêts légaux à partir du jour de l’octroi.

LA FAVEUR FISCALE EN MATIÈRE DE T.V.A.

La création, le réaménagement, l’agrandissement et la rénovation d’un logement bénéficient d’une réduction du taux de la TVA de 15% à 3% pour les travaux réalisés à partir du 1er novembre 2002.
Le logement doit être affecté à des fins d’habitation principale, au moins partiellement :

· lorsque « la surface réservée à l'habitation principale dépasse trois quarts de la surface totale », la faveur fiscale porte sur tout le logement ;

· « lorsque cette surface est inférieure ou égale à ladite proportion, le bénéfice de la faveur fiscale n’est accordé que proportionnellement à la partie réservée à l'habitation principale ».

La faveur fiscale ne peut être supérieure à 50.000 € par logement.

Attention : La faveur fiscale peut faire l’objet d’un remboursement total ou partiel en cas de vente ou de changement d’affectation du logement dans les 10 ans suivant son acquisition ; tout changement est à déclarer dans un délai d’un mois (Art.13).

L’application directe du taux super-réduit de 3%
Le taux super-réduit est réglé par le règlement grand-ducal du 30 juillet 2002. L’artisan facture la TVA directement à 3%.

Procédure (Art.9) :

« Pour bénéficier du remboursement, l'assujetti [chargé de l’exécution du travail] doit présenter à l'Administration de l'Enregistrement et des Domaines:

a) une demande couchée sur une formule fournie par l'administration, dûment remplie et signée;

b) -les originaux des factures en due forme délivrées par les fournisseurs et les prestataires inscrits dans la liste matricule des assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée luxembourgeoise ainsi que la preuve du paiement de la taxe;

-les documents d'importation constatant le paiement de la taxe, lorsqu'il en a été délivré ou établi.

Outre les indications que doivent contenir les factures en matière de taxe sur la valeur ajoutée conformément aux articles 2 et 5 du règlement grand-ducal du 21 décembre 1979, la facture doit contenir l'indication de la situation du logement créé ou rénové ;

c) un engagement écrit de reverser à l'administration toute somme indûment remboursée. »
Attention : 

Sans une autorisation préalable, l’entreprise est obligée à facturer le taux normal et le propriétaire doit recourir à la procédure de remboursement.

Le remboursement de la TVA accéléré

L’acquéreur paie les 15% normaux, mais est ultérieurement remboursé à hauteur de 12%.

La procédure de remboursement est maintenue :

· pour les ventes d’immeubles neufs non encore affectés et pour les contrats de vente d’immeubles à construire dans la mesure où ils portent sur des constructions réalisées au moment du contrat ;

· pour les livraisons de matériaux de construction (travaux effectués sans recourir aux différents corps de métier) ;

· pour les factures inférieures à 3.000 € HT ;

· dans tous les cas où l’affectation effective du logement n’est pas encore déterminée au cours de la création ou de la rénovation du logement.

Chaque facture doit individuellement porter sur un montant hors T.V.A. dépassant 1.250 €.

Liste des travaux pouvant bénéficier du remboursement.
Demande de remboursement de la TVA ; Documents nécessaires
LECTURES CONSEILLÉES

· Brochure explicative « TVA-logement » (sur la possibilité de l’application directe de 3%TVA)
· Brochure explicative de la loi du 30 juillet 2002 ou « Bellegen Akt » (réduction de droits d’enregistrement et de transcription pour l’acquisition d’habitations personnelles)
TAXE SUR LES PLUS-VALUES

La loi ne vaut que pour les années 2002, 2003 et 2004 ; elle est rétroactive au 1er janvier 2002. La taxe sur la plus-value est ramenée à 25% du taux moyen d’imposition.

Le régime normal distingue entre les plus-values à court terme (vente réalisée dans les 2 ans qui suivent l’acquisition) et à long terme : les premières, considérées comme bénéfice de spéculation, sont imposées à un taux plus élevé que les secondes.

Attention : un taux minimum s’applique pour les non-résidents, avec ou sans la réduction de taxe.

· Les plus-values sur les valeurs mobilières sont imposées en cas de vente dans les 6 mois de l’acquisition.
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